
En cas de contact avec une personne infectée 

Employeurs* et travailleurs, agissons rapidement! 

Respectez les consignes pour la personne identifiée comme contact d’un cas confirmé. 

*Consulter le feuillet d’information sur le rôle de l’employeur.

** En cas de symptômes, utilisez l’outil d’autoévaluation Quebec.ca/decisioncovid19 ou composez le 1 877 644-4545 et suivez les directives données. 

Vous avez respecté 

la distanciation physique de 

2 mètres en tout temps. 

Vous avez été en contact avec cette 

personne pendant sa période de 

contagion à moins de 2 mètres pour 

plus de 15 minutes cumulatives sans 

masque médical. 

Vous vivez sous le 

même toit que la 

personne infectée. 

• Continuez à respecter les

mesures sanitaires.

• Retournez au travail.

• Surveillez vos symptômes **.

• Restez en isolement et suivez les

recommandations de la santé publique.

• Si vous devez passer un test, complétez votre

période d’isolement même si le résultat est négatif.

20-210-330W

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/20-210-18W_consignes-personne-identifiee-contact.pdf?1586885716
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002808/?&txt=employeur&msss_valpub&date=DESC
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fsante%2Fproblemes-de-sante%2Fa-z%2Fcoronavirus-2019%2Fguide-auto-evaluation-symptomes-covid-19%2F&data=04%7C01%7Cfrederic.amyot%40msss.gouv.qc.ca%7Cde64d35f4a8f45a6ef4308d8989856a8%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637427127352519758%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=9DyBo4qMjUPmm1Hcg7XoQJmx69lKLpEsnOcmgu3G6us%3D&reserved=0
tel://+1-877-644-4545/

